
École élémentaire des Varennes  – 33 Bis Rue Principale – 37 250 VEIGNÉ

Classe montagne – La Bourboule

DERNIERES INFORMATIONS

 Date du séjour : du Lundi 19 Janvier au Vendredi 23 Janvier 2015.

 Rendez-vous le Lundi 19 Janvier à 6h30 devant l'école.

 Le voyage se déroulera avec la société Touraine excursions.

ALLER

Départ de Veigné : 7h00 Arrivée à La Bourboule : vers 12h30

RETOUR

Départ de La Bourboule : 14h00 Arrivée à Veigné : vers 19h30

MERCI DE RESPECTER LES HORAIRES DE DEPART ET DE RETOUR

 Les bagages :

Le jour du départ deux étiquettes vous seront donnés par l'enseignant(e). L'une sera à 
mettre sur la valise, l'autre sur le sac à dos.

 L'adresse du chalet :
Centre de vacances « Fenestre »

Groupe de l'école élémentaire des Varennes – Veigné
197 avenue d'Angleterre

63 150 LA BOURBOULE

Nous invitons les familles à venir partager l'enthousiasme de nos petits montagnards 
sur le blog de l'école.

http://ec-bourg-veigne.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/

 Parents accompagnateurs :

Mme THIBONNET – Mme ANDRE – M. MOUHSINE – M. LESURE

 L'argent de poche :

Il sera à placer dans un porte-monnaie, marqué au nom de l'enfant, au fond de la 
valise. Celui-ci sera ramassé, à l'arrivée, par les adultes.

http://ec-bourg-veigne.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/
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 Les médicaments :

Si votre enfant est sujet au mal des transports, commencez le traitement approprié au 
moins 24h à l'avance et confiez une boîte, marquée à son nom, à l'enseignant(e) lors 
du voyage.

Pour tous traitements médicaux de dernière minute, mettez les médicaments dans le 
sac  à  dos,  joignez  impérativement  l'ordonnance  et  n'oubliez  pas  d'avertir 
l'enseignant(e).

Les  frais  médicaux  engagés  sur  place  seront  pris  en  charge  par  la  coopérative 
scolaire. Les familles s'acquitteront de leur remboursement dès leur retour.

 L'argent de poche :

Il sera à placer dans un porte-monnaie, marqué au nom de l'enfant, au fond de la 
valise. Celui-ci sera ramassé, à l'arrivée, par les adultes.

 Le sac à doc :

– une petite collation pour la pause
– une petite bouteille d'eau
– 2 sacs congélation pour le mal des transports
– des mouchoirs en papier
– des livres, des petits jeux, marqués au nom de l'enfant

Les friandises : En quantité très limitée. A l'arrivée au chalet, elles seront ramassées, 
mises en commun et distribuées à l'ensemble des élèves lors du séjour.

Les enfants voyagent avec leurs après-ski.

Madame Leborgne & Monsieur Mathieu


